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Patients,
vous avez des droits!

Mieux informé, plus critique, le patient d'aujourd'hui n'a plus avec son médecin les mêmes

relations que par le passé. La loi lui garantit des droits dont il est de plus en plus conscient.
Résultat: le médecin n'est plus sur un piédestal, ni l'unique détenteur du savoir. Le point avec
Olivier Guillot, directeur de l'Institut de droit de la santé à Neuchâtel.

- Comment s'est développée la
reconnaissance des droits des patients et par
conséquent la relation patient-médecin?
- Pendant longtemps, c'est tout le poids de la

tradition médicale qui régissait cette relation.
Le médecin était celui qui savait, celui qui
avait la responsabilité de son patient, comme
un père celle de son enfant. Il décidait du trai¬

tement, sans nécessairement en informer le

patient. Cette image très paternaliste a été

remise en question depuis vingt ou trente

ans, selon les pays. Plusieurs facteurs ont
sans doute contribué à cette évolution. On

peut mentionner un plus grand souci des

droits individuels, que les gens ont revendiqué

davantage, mais aussi certaines muta¬

tions sociales, en particulier la perte de prestige

de certaines professions, dont la médecine.

Tout cela a fait d'une relation qui
fonctionnait sur un mode vertical, une relation

horizontale, de type contractuel, avec des

pouvoirs partagés et une information qui doit
l'être aussi. Autrement dit, deux partenaires à

égalité, dont chacun doit écouter l'autre.

Décembre 2003



Droit

Cette évolution a progressivement été soutenue

et encouragée par des mouvements de

défense des droits des patients qui, à partir
des années septante en Suisse, ont
commencé à s'élever contre la toute-puissance de

la corporation médicale. Petit à petit, ces

droits ont trouvé leur place dans différents

textes de lois.

-A quel niveau la Suisse se situe-t-elle
dans le respect de ces droits?

- Par rapport aux Etats-Unis ou à certains

pays européens comme les Pays-Bas par
exemple, ce mouvement est apparu chez

nous assez tardivement. En revanche, nous

sommes plutôt en avance sur la plupart des

pays méditerranéens. Les mouvements de

défense des patients ont pris naissance en
Suisse alémanique, avant la Suisse romande,

ce qui reflète une approche différente de la

place du médecin. En Suisse romande, nous
fonctionnions plutôt sur le modèle français,
accordant un fort pouvoir au médecin, alors

que la Suisse alémanique était plus influencée

par le modèle allemand, dans lequel le

corps médical n'a pas ces mêmes pouvoirs de

s'autoréglementer.

-Au début de ces mouvements, quels
droits étaient revendiqués en priorité?
- En Suisse romande, depuis le début des

années quatre-vingt, les revendications se

sont cristallisées sur l'accès à l'information,
en particulier le droit d'accéder à son dossier

médical, ce qui n'était pas du tout dans les

mœurs auparavant. Le droit d'obtenir des

informations de la part du médecin ouvrait la

voie à un autre droit, celui de décider et de

choisir.

- Faut-il comprendre qu'auparavant, le

patient n'avait pas son mot à dire?

- Un certain nombre de principes figuraient
notamment dans le droit fédérai privé. S'ils

avaient été appliqués, cela aurait signifié
qu'avant chaque traitement, un patient aurait
dû donner son consentement. Pour le donner,
il aurait dû être informé. Or dans les pratiques
médicales, cela ne se faisait pas, les règles du

jeu étant véritablement fixées par les médecins,

comme elles l'avaient été pendant très

longtemps sans que personne ou presque ne

remette cela en question. En tant que patient,
nous avons l'espoir que le médecin nous

soigne, nous guérisse... Il y a tout un contexte

psychologique qui favorise une certaine dépendance

du malade, et qui explique aussi que
pendant longtemps le modèle imposé par les

médecins ait été peu contesté. Il a fallu ces

mouvements de défense des patients pour

que les juristes, eux aussi, prennent
conscience que les médecins se comportaient
différemment de bien d'autres professions, en ne

respectant pas un certain nombre de principes

généraux admis en droit.

- Chaque canton a ses propres dispositions

en matière de droits des patients.
Une loi fédérale serait-elle souhaitable?

- Dans ce domaine, le fédéralisme a ses limites,

dans la mesure où les cantons ne sont

pas entièrement libres de faire ce qu'ils veulent:

ils doivent respecter un certain nombre

de principes généraux qui découlent du droit
fédéral, notamment du respect des libertés

fondamentales, mais aussi du code civil. De

ce fait, les dispositions cantonales sont
relativement proches les unes des autres.

- Les dispositions actuelles sont-elles
suffisantes? Et sont-elles appliquées?

- Les dispositions en Suisse romande me

semblent suffisantes, excepté peut-être pour
le canton du Jura où elles sont moins

développées, mais où l'essentiel est cependant

acquis. Actuellement, l'effort doit plutôt porter

sur une meilleure application de ces lois.

En effet, ce n'est pas parce que la loi prescrit
certains comportements que les gens les

adoptent immédiatement. De tels changements

de pratique prennent beaucoup plus
de temps qu'une réforme législative. Il faut le

temps qu'une nouvelle génération de médecins

prenne le relais. Les médecins qui ont
suivi leur cursus d'études il y a vingt-cinq ou

trente ans étaient formés dans une logique
qui n'est plus celle d'aujourd'hui. Autrefois,

ce qui primait, c'était de guérir absolument

son patient; le respect de la volonté de ce

dernier n'était pas considéré comme un

élément important.

De la loi à la pratique

- Quels sont les droits principaux aujourd'hui

garantis aux patients?

- Je distinguerai trois catégories de droits. La

première concerne un droit d'accès équitable
aux soins. C'est la base, à savoir le droit, si

l'on est malade, de recevoir des soins appropriés.

Un deuxième droit lui est directement
lié, soit la prise en charge des soins, de leur

financement. Ce droit est garanti à travers
l'assurance maladie obligatoire. La deuxième

catégorie concerne le droit de décider, de

choisir. Tout traitement devrait être une
proposition faite par le médecin, qui peut être

acceptée ou refusée par le patient. Ce droit
de choisir ne va pas sans le droit d'être
informé au préalable. C'est ce que l'on

Genève pionnière
En 1985, Vaud fut le premier canton
romand à introduire dans sa législation

des dispositions concernant les

droits des patients... moins pour satisfaire

aux revendications des mouvements

de défense de ces derniers que

pour se mettre en conformité avec
certains arrêts du Tribunal fédéral.
Ces dispositions sont intégrées dans
la loi sur la santé révisée l'an dernier.
Dans tous les cantons romands, les

droits des patients font partie de la

loi sur La santé... à l'exception de

Genève qui a fait œuvre de pionnière
avec le premier texte spécifique ne

portant que sur les droits des

patients. Il s'agit d'une loi datant de

1987, résultat d'une initiative populaire.

Née des mouvements de défense
des patients, cette loi était assez
novatrice. Modifiée à une ou deux

reprises, elle est toujours en vigueur...
Cependant Genève élabore actuellement

une nouvelle loi-cadre sur la

santé, qui intégrera les droits des

patients. A noter que Genève a également

joué un rôle moteur dans le

développement plus spécifique de la

défense et de la promotion des droits
des patients en psychiatrie, un
domaine particulièrement sensible.

C. Pz

appelle le consentement libre et éclairé du

patient. Tout traitement doit pouvoir
s'appuyer sur l'accord du patient, en toute
connaissance de cause. Enfin, la troisième

catégorie de droits fondamentaux concerne
la protection de la sphère privée, afin que les

données médicales récoltées en cours de

traitement ne se mettent pas à circuler tous
azimuts. Il y a convergence entre ce droit du

patient et un très ancien devoir professionnel
du médecin lié à l'exigence déontologique,
qui est bien sûr le secret médical. D'autres

droits, plus secondaires, garantissent au

patient, par exemple lors d'une hospitalisation,

la possibilité d'avoir connaissance des

règles de fonctionnement du lieu qui
l'accueille, mais encore de maintenir des liens

avec l'extérieur.

- Si l'un ou l'autre de ces droits n'est pas
respecté, vers quelle instance le patient
peut-il se tourner?
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Lit tie soins élettrique
sur mesure et eneastrable dans votre propre

entourage de lit (simple ou double)

Confort maximum et
une autonomie optimale
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Consultation auditive professionnelle
Savez-vous que 740 000 personnes souffrent de problèmes
auditifs en Suisse... et vous?

Nos prestations:
> Test gratuit de votre audition
> Essais gratuits et sans engagement d'appareils auditifs
> Conseils et suivi personnalisés
> Prise en charge des démarches auprès des assurances sociales

> Réglage et réparation d'appareils de toutes marques
> Appareils de protection contre le bruit

1860 Aigle 2302 La Chaux-de-
Rue du Midi 1 7 Fonds, Espacité 5

Tél.: 024 - 466 79 28 Tél.: 032 - 91 3 05 26

2502 Biel
Bahnhofstrasse 39
Tél.: 032-323 30 80

2017 Boudry
Pharmacie D'Herborence
Rue Oscar
Huguenin 23
Tél.: 032-845 04 05

2800 Delémont
Quai de la Sorne 5
Tél.: 032-422 16 66

1700 Fribourg
Avenue de la Gare 4

Tél.: 026-322 03 18

1211 Genève 3 1820 Montreux 1

Rue du Marché 12-14 Avenue des Alpes 35
Tél.: 022 - 311 28 70 Tél.: 021 - 963 45 59

1001 Lausanne
Avenue de la Gare
43 bis
Tél.: 021-323 12 45

2400 Le Locle
Rue du Temple 29
Tél.: 032-931 32 25

1920 Martigny
Avenue de la Gare 19
Tél.: 027-723 36 30

1870 Monthey
Rue des

Bourguignons 8
Tél.: 024-472 10 30

niOMorges 1180 Rolle
Avenue du Moulin 12 Grand-Rue 6
Tél.: 021-801 58 84 Tél.: 021-826 16 49

1510 Moudon 1950 Sion
Rue Mauborget 5 Rue Pré-Fleuri 5

Tél.: 021-905 25 03 Tél.: 027-323 68 09

2001 Neuchâtel 1800 Vevey
Rue du Seyon 10 Rue de Lausanne 29
Tél.: 032-725 66 77 Tél.: 021-922 26 82

1530 Payerne
Rue de Lausanne 50
Tél.: 026-660 58 50

2900 Porrentruy 1

Rue des Tanneurs 5

Tél.: 032-466 77 22

1400 Yverdon
Rue des Moulins 19
Tél.: 024-425 58 28
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Espace Thermal Suîss

THERMALP APPARTH0TEL DES BAINS
C H - 19 1 1 0VR0NNAZ
www.thermalp.chD'OVRONNAZ

VACANCES THERMALISME
M ü HTA S M ES

Logement en studio ou appartement
7 nuits (sans service hôtelier)
Entrée libre aux bains thermaux
1 sauna / bain turc
7 petits déjeuners buffet
1 soirée raclette ou 1 menu santé
Accès au Fitness sans programme
instructeur
Mise à disposition du peignoir et
des sandales de bain

HEBERGEMENT RESERVATIONS:

tél. 027 305 1 1 00
fax 027 305 11 14
reservation @thermalp.ch

Dès CHF 545.-

Z.I. Le Trési 6C - CP 64 - CH-1028 Préverenges
Tél. 021/801 46 61 - Fax 021/801 46 50

Sièges et plates-formes monte-escaliers
Equipements et accessoires pour la salle de bains et les toilettes.
Soulève-personnes et accessoires. Assistance à la marche.
Fauteuils roulants. Scooters électriques.

Location et vente de lits médicalisés.
Mobilier et installations pour soins à domicile
avec le meilleur rapport qualité/prix

Pour recevoir une documentation gratuite,
veuillez nous retourner cette annonce

sfom... Prénom

Adresse
_

NPA Localité

SERVICES REHABILITATION SUISSE

SCHWEIZERISCHE REHABILITATIONSDIENSTLEISTUNGEN

US titut cjW-fem-ls/
^ devraient voir -

Aidez-nous à soigner
ces enfants d'un village

africain grâce à la

vitamine A, Ensemble,

W©t!M] CBM Mission chrétienne
Mission chrétienne pour les aveugles
pou, les aveuglas ^ ^ Neuchâte|

Tél. 032 724 8412, Fax 032 7248414
CP 87-192253-5

nous les protégerons de
la cécité.



Droit Santé
- Pour que ces droits puissent

être appliqués, il faut

en effet que les patients
aient un moyen relativement

simple de les faire
valoir si besoin. Ils doivent

pouvoir s'adresser à une
autorité. Dans la majorité
des cantons, il s'agit d'autorités

placées sous l'égide
de l'Etat et qui ont une mission

de conciliation, ou de

médiation. La plupart des

litiges portent sur des

problèmes de communication,
de manque d'information,
de malentendus, de refus

d'accès au dossier médical,

et il est préférable de les résoudre par un

mécanisme de médiation plutôt que par la

voie judiciaire.

-Y a-t-il un nombre croissant de litiges,
voire de cas d'erreurs médicales arrivant
devant les tribunaux?
-Concernant les litiges qui peuvent être

réglés par médiation, il semble que les

organismes de défense des patients reçoivent de

plus en plus d'appels. Mais il faut bien faire la

distinction avec les actions en responsabilité,

qui sont des cas plus sévères et qui ne

concernent plus vraiment les droits des

patients. Les demandes de procès en responsabilité

pour erreur médicale augmentent
aussi, ce qui ne signifie pas qu'il y a davantage

de cas, mais que les gens sont plus
sensibilisés, ils acceptent moins ce qui leur

arrive.

- Si les patients font réellement usage
de leurs droits, celui par exemple d'obtenir

un deuxième avis médical, cela
pourrait-il encore augmenter les coûts de la

santé?
-Je pense au contraire qu'un patient conscient

de ses droits et qui les exerce sera un

patient qui coûtera moins cher. Tout d'abord,
cela dénote une certaine attitude de

responsabilisation, de prise en charge, ce qui aura
certainement un effet sur son état de santé.

Par ailleurs, pour ce qui est de demander un

second avis, si cela a un coût, je crois surtout

que cela épargnera tous les frais des opérations

qui n'étaient pas vraiment nécessaires.

De plus, un patient qui veut décider de ce qui
le concerne, qui veut être informé, manifeste

une attitude critique qui peut amener le

médecin lui-même à se poser davantage de

questions avant de proposer un traitement.
Diverses études semblent démontrer que des

patients mieux informés et n'acceptant pas

tout ce que le médecin leur dit conduisent

plutôt à des pratiques de soins moins
dispendieuses.

- Le patient a le droit d'être mieux
informé par son médecin, mais il
s'informe aussi de plus en plus par lui-
même, en particulier sur internet. Outre
le fait d'agacer certains membres du corps
médical, cela comporte-t-il des risques?
-A mon sens, c'est indéniablement positif, à

cette réserve près qu'il est parfois difficile de

Ecoute et conseil
Active depuis plus de vingt ans en Suisse

alémanique, l'Organisation suisse des

patients (OSP) a ouvert il y a cinq ans

une antenne romande à Lausanne.
Infirmière consultante, Ursula Aubry relève

un nombre d'appels en augmentation
constante. «Il s'agit souvent de problèmes

liés à des lacunes d'information de

la part du médecin, mais aussi de

réticences à fournir au patient son dossier
médical, remarque-t-elle. Le patient n'a

pas toujours non plus le réflexe de le

demander, ce n'est pas encore tout à fait
entré dans les habitudes.»
Responsable de cette antenne romande,

Sylviane Herranz se réjouit que l'OSP

soit reconnue par les autorités sanitaires

comme un partenaire à part entière.
«Le droit à l'information est dans l'intérêt

de tous, y compris des médecins.
L'installation de l'OSP en Suisse romande
a été bien accueillie, du fait justement
que nous menons plutôt une démarche

déterminer la fiabilité des

informations recueillies sur
internet. La démarche d'aller
ainsi en quête d'informations
démontre que le patient
souhaite se responsabiliser, prendre

en charge sa maladie.

Que cela agace certains médecins

me paraît très secondaire.

D'autres se réjouissent
au contraire que certains de

leurs patients, en particulier
ceux atteints de maladies

chroniques, en sachent parfois

plus qu'eux, parce qu'ils
se sont documentés à fond

sur le problème qui les

concerne. Cela ne peut qu'enrichir

la relation entre le patient et son médecin,

ce dernier devant accepter qu'il n'est

plus, comme par le passé, le détenteur unique
d'un savoir. Il faut cependant comprendre

que pour le corps médical, le respect de

certains droits n'est pas toujours facile à admettre.

Le choix d'un patient de mourir
tranquillement, par exemple, ne correspond pas
forcément aux valeurs qui ont été inculquées
à son médecin.

Propos recueillis

par Catherine Prélaz

de partenariat que d'opposition.» Parmi
les droits à défendre en priorité,
Sylviane Herranz mentionne l'accès au dossier

médical, mais encore le droit à un
deuxième avis. «Les habitudes commencent

à changer, auparavant bon nombre
de patients avaient un peu le sentiment
de trahir leur médecin.»
L'OSP conseille, informe, dirige le cas

échéant les patients en difficulté vers
les bonnes instances. «Aujourd'hui, de

plus en plus de gens sont conscients de

leurs droits et les défendent, y compris
parmi les seniors», précise Ursula

Aubry. C. Pz

>>) Renseignements:
OSP, rue du Bugnon 21, 1005 Lausanne.
Tél. 021 314 73 88.
Le service de consultation téléphonique
fonctionne le lundi de 9 h à 12 h et de

13 h 30 à 16 h 30, le mercredi de 9 h
à 12 h.
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